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DB L'ARTICLE.

46. L'aptlolc est uu mot qui se place devant le nom
pour le détenu i lier, et qui en prend le genre et le
nombre : le \^Te, la mère, les enfaute.

47. Artioles slmplM.—Les articles simples sont:
Le pour le masculin singulier : le êoleU.

La, pour le féminin singulier : la lune.

^^
f jour le masculin pluriel : Uajourê,

'

(
pour le féminin pluriel : les nuits.

48. Article élldé.—L'article est éUdé quand on
remplace les lettres e, a par une apostrophe (*) devant les
mots commençant par une voyelle on une hmuette: l'en.
fant, l'histoire, (pour le enfant,lm histoire).

49. Article oontpaeté.—Les articles oontraoté»
sont:

Au, mis j)Our à le, 1 Du, mis pour de le.

Aux, rofs pour à les, \ De», mis pour de les.

60. L'article est contracté quand on met au pour
à le, du pour ùe le, devant hs noms masculins singuliers
commen(^nt par une consonne ou une h aspirée: au
pirif au héros ; du père, du héros.

61. Devant cous les mots pluriels (qu'ils comm icent
pai unp '..yelle ou u e consonneX on met aux pour
à les, des p«)ur de Les: aux pères, des pères; aux
mères, de» mères.
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